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COMPTE-RENDU DE REUNION N°02 
 

Projet : JEUXEY PLU 
Mission : Déclaration Projet PLU 

  

Objet : Examen conjoint 

Lieu : Mairie de Jeuxey 

Date : 14.10.2021 

 
 
Participants habituels - Groupe de travail 

 
Oreste TIMOTEO Maire Présent 
Yves LEBEAU  Adjoint au Maire Présent 
Céline BAUDON Urbaniste - Espace et Territoires Présente 

 
 
Participants habituels - Groupe de travail 

 
Laurence KURTZEMANN DDT-Service Urbanisme et Habitat Présente 
Bertrand PERRIN Responsable Service ADS - CAE Présent 
Romuald BOGUENET Chambre d’Agriculture Présent 

 
Destinataires : Idem 
 
Documents joints au présent CR : // 
 

Date prochaines réunions : A convenir 
Lieu : Mairie  
Objet : A convenir 
Participants : Groupe de travail 

 
 

POINTS TRAITES A l’initiative de 

 
1. Examen conjoint 

 
L’objet de la réunion est de recueillir l’avis des Personnes Publiques Associées 
concernant le dossier de DP. 
Pour rappel, l’objet de la DP concerne l’ouverture à l’urbanisation les parcelles 
63, 114 et 116, actuellement contiguës à une zone UX.  
Cette zone UX s’est développée à proximité immédiate de la RN57.  
Elle constitue une partie des zones commerciales d’Epinal. 
Ces parcelles sont concernées par le recul d’inconstructibilité de la voie rapide 
ce qui explique leur classement en zone naturelle lors de l’élaboration du PLU de 
2013. 
Le BE, à l’appui d’un diaporama, présente le dossier. 
 
Les PPA sont ensuite invitées à faire part de leur avis. 
 

CAE : la consommation de surface économique étant prise en compte 
de manière globale à l’échelle de la Communauté d’Agglomération 
d’Epinal, la surface de zone économique des Champs Brocard à Jeuxey 
(1.8ha) sera bien inscrite dans le tableau indicatif des ZAE prioritaires du 

SCOT des Vosges Centrales. 
Il est rappelé la nécessité de faire une OAP. 
 

◼ Chambre d’Agriculture : rappel de la vocation agricole du secteur objet 
de la DP. 
La CA reconnait la logique de développement de ce secteur contigu à 
une zone d’activité importante d’Epinal.  
 

- 
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Pour autant, il semble nécessaire de garantir le maintien de l’activité le 
plus longtemps possible. Sur la base des éléments présentés de 
« compensation » avec Arches, la CA est favorable au projet. 
 

◼ DDT : l’équilibre des surfaces des ZAE étant assuré à l’échelle du SCOT, 
la DDT rejoint l’avis écrit favorable du SCOT  
 

Le BE rappelle les avis transmis préalablement à la réunion : 
 

◼ DDETSPP 

 

 
◼ CMA 

 
 
D’un point de vue procédural, Il est convenu que le dossier de DP destiné à 
l’enquête publique, sera complété par une note précisant l’équilibre des surfaces 
à l’échelle du SCOT. Une OAP y sera également jointe. 
Tous ces éléments seront ensuite introduits dans le dossier destiné à 
l’approbation. 
 
 

 
Céline BAUDON 


